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Chapitre 1er - DEROULEMENT DE L’ENQUÊTE

1.1- Généralités concernant le projet soumis à enquête

L'opération, objet du présent rapport d’enquête publique, consiste en un projet de création de
deux  créneaux  de  dépassement  sur  la  RN  147  à  Berneuil  et  Chamborêt  (Haute-Vienne),
communes situées au sud de Bellac.

La Route Nationale 147 (RN147), est une route nationale longue d’un peu plus de 120 km
reliant  Limoges  à  Poitiers.  Elle  relie  la  Route  Nationale  520  (RN520)  qui  assure  le
contournement de Limoges par le Nord et la Route Nationale 149 (RN149) à Migné-Auxanges
au Nord-Ouest de Poitiers en assurant un contournement de Poitiers par l’Est et le Nord.
 
Le présent projet d’aménagement de la RN147 a pour objectif d’améliorer les conditions de
circulation et de sécuriser localement les dépassements entre Limoges et Bellac.

L'aménagement consiste en la création de deux créneaux de dépassement à 2x2 voies avec terre-
plein central  et limitation de vitesse à 110 km/h, constitués ainsi (voir plans et photographies
aériennes en annexes 1, 2, 3 & 4) :

 Un créneau de dépassement sur la commune de Chamborêt de longueur 1750 m (1216 m
de dépassement effectif)

 Un créneau de dépassement sur la commune de Berneuil de longueur 1550 m (1016 m de
dépassement effectif)
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Le projet comporte aussi l’aménagement de divers bassins, de rétablissements de dessertes locales,
de passages pour petite faune.

Ce projet a fait l’objet d’une enquête publique du 22 mars au 23 avril 2021. La déclaration
d’utilité publique a été délivrée par arrêté préfectoral de la Haute-Vienne n° 2021-90 du 11
août 2021.

La  présente  enquête  publique  est  relative  à  l’enquête  parcellaire  attachée  à  la  déclaration
d’utilité publique citée supra. Elle a pour objet :

 De vérifier la compatibilité du plan parcellaire avec le plan général des travaux ayant

fait l’objet de la déclaration d’utilité publique

 De définir avec précision les immeubles nécessaires à la réalisation du projet

 D’identifier les propriétaires et ayant-droits de toute nature

 De vérifier la publicité et les notifications individuelles 

 De permettre  auxdits  propriétaires  et  ayant-droits  de  faire  valoir  leurs  droits  et  de

prendre  connaissance  des  limites  d’emprise  du  projet,  des  surfaces  à  acquérir  dans

chacune des parcelles concernées, par voie amiable ou par voie d’expropriation.

La déclaration d’utilité publique ne peut être remise en question dans le cadre de la présente
enquête parcellaire.

1.2- Prescriptions et organisation de l’enquête

En  vue  de  la  réalisation  d’une  enquête  parcellaire  concernant  la  cessibilité  des  terrains
nécessaires à la réalisation du projet de création de deux créneaux de dépassement sur la RN
147 à Berneuil et Chamborêt (Haute-Vienne), j’ai été désigné commissaire-enquêteur par arrêté
Préfectoral  de  la  Haute-Vienne  du 28  décembre  2021,  référencé  DL/BPEUP n°  141-2021
(annexe 5).

L’enquête parcellaire relative au projet susmentionné a été prescrite par l’arrêté cité supra.

La durée de l’enquête a été fixée à dix-neuf (19) jours consécutifs du lundi 24 janvier 2022 au
vendredi 11 février 2022 inclus, dans les mairies de Chamborêt et Berneuil.

Les permanences du commissaire-enquêteur ont été fixées aux dates et horaires suivants :

Mairie de Chamborêt Mairie de Berneuil

Lundi 24 janvier 2022 de 9h00 à 12h00 Mercredi 26 janvier 2022 de 9h00 à 12h00

Mardi 1er février 2022 de 14h00 à 17h00 Samedi 5 février 2022 de 10h00 à 12h00

Vendredi 11 février 2022 de 9h00 à 12h00 Jeudi 10 février 2022 de 14h00 à 16h30
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1.3- Dossier d’enquête

Les documents mis à la disposition du public et des propriétaires ont été établis par la Direction
Interdépartementale des Routes Centre-Ouest (DIRCO).

Le dossier se compose des documents suivants, regroupés dans un classeur :

1. Notice explicative

2. Plan de situation

3. Plans synoptiques

4. Plans parcellaires

5. Etats parcellaires

1.4- Vérifications préalables à l’enquête

Préalablement à l’ouverture de l’enquête,  en application de l’article R.131-1 à R.131-14 du
code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, j’ai vérifié les éléments suivants dans le
dossier :

- Son établissement en conformité avec les dispositions législatives,
- La compatibilité du plan parcellaire avec le plan général des travaux 
- La publicité et les notifications individuelles aux propriétaires 
- La publicité et l’affichage réglementaires concernant l’organisation de l’enquête dans

les deux mairies concernées.

Dans ces vérifications préalables à l’ouverture de l’enquête, je constate :

1.4.1- Dossiers :

- Le dossier est présenté de façon très claire, 
- Il est établi conformément aux dispositions réglementaires,

1.4.2- Publicités et affichages réglementaires :

- La publicité relative à l’enquête est conforme aux exigences réglementaires : parution
dans la rubrique  « annonces officielles » du journal Le Populaire du 14 janvier 2022.
(annexe 6) 

- L'affichage réglementaire  relatif  à l’enquête est  effectif  en mairies  de Chamborêt et
Berneuil (panneau officiel extérieur)1

- Des  affichages  complémentaires  sur  les  terrains  (voir  photos  en  annexe  9  –  non
exhaustives).

1.4.3- Autres actions     et vérifications   :

- J’ai paraphé les dossiers mis à la disposition des propriétaires dans chacune des mairies
de Chamborêt et Berneuil, sur chaque page de garde

1 Les certificats d’affichage dûment établis par les mairies de Chamborêt et Berneuil sont joints en annexe 7 
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- J’ai vérifié que le registre d’enquête a été complété et paraphé par les maires des deux
communes concernées.

- J’ai rencontré :

  Les responsables du projet à la DIRCO Limoges, le mardi 4 janvier 2022 pour
des compléments d’informations sur le projet

 Les  maires  de  Chamborêt  et  Berneuil,  le  lundi  10  janvier  2022,  pour
l’organisation matérielle des permanences,  les aspects relatifs  aux affichages,
les  tendances  des  ressentis  locaux  autour  de  ces  projets  et  des  procédures
d'expropriation.  J’ai  complété  ces  entretiens  par  une  brève  visite  des  sites
concernés

1.5- Evénements lors du déroulement de l’enquête

1.5.1- Relation avec le public     :  

L’enquête s’est déroulée conformément aux dispositions de l’arrêté préfectoral de référence
(Préfecture de la Haute-Vienne, du 28 décembre 2021).

Les 6 permanences prévues ont été tenues régulièrement, sans aucun incident de quelque nature
que ce soit qui porte atteinte au déroulement serein de l’enquête.

 1ère permanence du lundi 24 janvier 2022 à Chamborêt : j’ai reçu 5 personnes. 

 2ème permanence du mercredi 26 janvier 2022 à Berneuil : j’ai reçu 3 personnes. 

 3ème permanence du mardi 1er février 2022 à Chamborêt : j’ai reçu 11 personnes

 4ème permanence du samedi 5 février 2022 à Berneuil : j’ai reçu 0 personne. 

 5ème permanence du Jeudi 10 février 2022 à Berneuil : j’ai reçu 4 personnes. 

 6ème permanence du vendredi 11 février 2022 à Chamborêt : j’ai reçu 8 personnes

 Globalement : 

J’ai pu recevoir toutes les personnes à chaque permanence avec suffisamment de temps à leur
consacrer. 

Je n’ai pas considéré qu’il fût nécessaire de prolonger la durée de l’enquête compte tenu de la
bonne répartition des interventions des propriétaires sur la durée de l’enquête.

1.5.2- Vérification des publicités     :  

Je me suis assuré que la deuxième publication réglementaire par voie de presse était effective :
Le Populaire du 28 janvier 2022 (annexe 6).
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Je me suis assuré que l’affichage réglementaire dans les deux mairies concernées était pérenne.
Aucune remarque n’était à formuler quant à la qualité de cet affichage. 

Même vérification positive sur les sites que j'ai visités (cf. paragraphe 1.5.2).

1.5.3- Ambiance générale de l’enquête :

D’une façon générale, cette enquête s’est bien déroulée et a rempli son office : recueillir des
observations de la part des propriétaires concernés par les éventuelles expropriations.

1.6- Clôture de l’enquête

Le vendredi 11 février 2022 à 12h00, en l’absence de propriétaires en attente de consulter les
dossiers, j’ai  considéré que l’enquête était  terminée.  Les registres d'enquête ont été clos et
signés par les maires de chaque commune.
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Chapitre 2 – OBSERVATIONS DU PUBLIC ET DES PROPRIETAIRES

2.1- Bilan des observations

Les personnes que j’ai reçues étaient toutes des propriétaires ayant reçu notification par lettre
recommandée avec AR d’un avis de dépôt du dossier en mairie. 

Plusieurs propriétaires ayant reçu le courrier sont venus pour me demander des informations
sur la façon de remplir la fiche d’informations à retourner à l’organisme chargé de la collecte
par la DIRCO.    

Les courriers déposés en mairie, m’ont été remis directement lors de mes permanences.

Au cours de cette enquête j'ai reçu la visite de 31 propriétaires ou représentants dont :

• 22 à Chamborêt
• 9 à Berneuil, dont un couple qui n'avait pas été présent lors de mes permanences et qui

est venu me voir à Chamborêt le 11 février.

J'ai reçu la visite et un courrier de la Chambre d'Agriculture de la Haute-Vienne.

Le bilan des observations des propriétaires est le suivant :

 Observations consignées sur les registres d'enquête :

 5 sur le registre de Chamborêt (dont 1 d'un propriétaire de Berneuil n'ayant pas
pu se rendre à une de mes permanences dans cette mairie)

 8 sur le registre de Berneuil

 Courriers reçus, joints aux registres d'enquête :

 1 courrier a été déposé à l'attention du commissaire enquêteur à la mairie de
Berneuil 

 3 courriers ont été déposés à l'attention du commissaire enquêteur à la mairie de
Chamborêt.

2.2- Analyse du commissaire enquêteur 

2.2.1- Rappels généraux sur le cadre juridique et l’objet d’une enquête parcellaire

L’enquête  parcellaire  précède  la  déclaration  de  cessibilité  (faisant  l’objet  d’un  arrêté
préfectoral) qui désigne les propriétés ou parties de propriétés dont la cession est nécessaire
pour la réalisation d’un projet ayant fait auparavant l’objet d’une déclaration d’utilité publique.

En l’occurrence, la présente enquête parcellaire fait suite à la déclaration d’utilité publique par
arrêté  préfectoral  de la Haute-Vienne n° 2021-90 du 11 août 2021, à la suite  de l’enquête
publique réalisée du 22 mars au 23 avril 2021, relative à la déclaration d’utilité publique du
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projet de création de deux créneaux de dépassement sur la RN 147 à Berneuil et Chamborêt
(Haute-Vienne). 

 En référence au « Guide du commissaire enquêteur », découlant des textes réglementaires :

 « Le commissaire enquêteur doit s’assurer que les emprises indiquées dans le projet de
cessibilité sont bien conformes à l’objet des travaux tel qu’il résulte de la procédure
DUP et que les parcelles visées doivent recevoir une affectation conforme à l’objet des
travaux. 

 En aucun cas,  la DUP ne peut être remise en question.  Toute observation relevant
d’une   contestation   de   l’arrêté   de  DUP   ne   peut   être   prise   en   considération.   Ces
contestations relèvent de la procédure propre à la mise en cause d’un acte faisant grief.

En conséquence,   l’organisation  d’une   réunion  publique  d’information  et  d’échange
lors   de   cette   enquête   parcellaire   (non   prévue   par   le   code   de   l’expropriation)   est
rigoureusement proscrite. »

 La présente enquête parcellaire prend également en compte la nouvelle directive émanant du
Secrétaire Général du Conseil d'Etat, Réf. SG-22-00036-D du 20 janvier 2022.

Celle-ci  précise dans son annexe 4,  "Canevas standardisé de rapport et de conclusions",  à
propos de l'avis du commissaire enquêteur:

"L'avis doit porter sur le projet, et non sur les observations".

2.2.2- Analyse des observations  par le commissaire enquêteur

En application de la directive ci-dessus rappelée, mon analyse  « ne porte que sur le contenu
des difficultés ou oppositions relevées, leur ampleur, leur portée... ».

Il n'y a pas de contestations importantes sur les parcelles impactées et les surfaces concernées
mais des remarques qu'il serait nécessaire d'éclaircir:

• la  question  de  la  traversée  des  troupeaux  à  Berneuil  au  niveau  de  Panissac.  La
dangerosité est mise en avant; les agriculteurs vont demander des compensations par la
fourniture de bétaillères (3 exploitants concernés)

• la question des cheminements le long de la route à Berneuil sur les parcelles côté Est:
les agriculteurs craignent la détérioration desdits chemins avec les passages répétés des
troupeaux et des engins agricoles

• la  même  problématique  est  soulignée  sur  Chamborêt  mais  les  utilisateurs  sont  des
exploitants  agricoles  et  forestiers  sans  transferts  de  troupeaux  ovins  et  bovins.  Le
problème se  pose  plus  pour  le  matériel  agricole  et  forestier  qui  doit  disposer  d’un
chemin de raccordement à la RN 147 suffisament solide.

• des différences importantes sur les emprises entre les plans synoptiques et  les plans
parcellaires : exemple frappant des parcelles 283 et 115 à Berneuil ainsi qu’au niveau
du CR 07, lieudit « Lou Chaffaud », parcelles communales  . Les plans parcellaires et
les états parcellaires, eux, sont cohérents.

• Sur la commune de Chamborêt, il n’apparait pas ce genre d’écarts
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• la  question du chemin classé au PDIPR (sortie  de Berneuil  au droit  de la  route de
Savignac) qui est déporté vers l'est avec accroissement de la largeur à traverser. 

• des  délaissés  sous  forme  de  très  petites  parcelles  (10  m²...)  invendables  et
inexploitables.

• Sur la commune de Chamborêt, l’exploitation forestière de Mr Rousset qui se fait de
chaque côté  de  la  RN 147 va  nécessiter  des  aménagements  spéciaux au niveau du
passage  de  la  route  de  Panissac  tels  que  des  aires  de  stockage  de  transit  pour  les
chargements sur poids lourds empruntant ensuite la RN 147

Il y a quelques courriers relevant d'autres considérations générales sur le projet qui n'ont rien à
voir avec l'enquête parcellaire. Ils auraient eu leur place dans le cadre de l’enquête d’utilité
publique et ne sont donc pas pris en compte dans la présente enquête parcellaire.

Globalement, je suis satisfait du déroulement de cette enquête. Des contestations, certes, mais
formulées  au  travers  de  discussions  apaisées.  Des  inquiétudes  d'agriculteurs  me  semblent
légitimes mais je pense que lors des expropriations il conviendrait de privilégier la formule "à
l'amiable" et être à l'écoute des observations qui sont pour la plupart pertinentes; certaines étant
des petits détails. 
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Chapitre 3 – CONCLUSIONS ET AVIS MOTIVES DU COMMISSAIRE-ENQUÊTEUR

Ces  éléments  font  l’objet  d’un  document  séparé portant  le  même  intitulé  et  le  sous-titre
« Partie II : conclusions motivées » 

Fait à Le Palais-sur-Vienne, le 17 février 2022  

Signé Michel BUFFIER, Commissaire enquêteur (signature en fac- similé pour la version électronique)



ANNEXES

1. Situation du créneau de dépassement sur Chamborêt p. 12
2. Vue aérienne du site de dépassement sur Chamborêt p. 13
3. Situation du créneau de dépassement sur Berneuil p. 14
4. Vue aérienne du site de dépassement sur Berneuil p. 15
5. Arrêté Préfectoral de la Haute-Vienne du 28 décembre 2021 p. 16
6. Annonces officielles du journal Le Populaire p. 21
7. Certificats d’affichage en mairies p. 22
8. Observations des registres et courriers p. 24
9. Photographies p. 43
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Annexe 1
- Situation du créneau de dépassement sur Chamborêt -
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Annexe 2
- Vue aérienne du site de dépassement sur Chamborêt -

Photo Google Earth
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Annexe 3
- Situation du créneau de dépassement sur Berneuil -
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Annexe 4
- Vue aérienne du site de dépassement sur Berneuil -

Photo Google Earth
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Annexe 5
- Arrêté Préfectoral de la Haute-Vienne du 28 décembre 2021 (page 1/5) -
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Annexe 5
- Arrêté Préfectoral de la Haute-Vienne du 28 décembre 2021 (page 2/5) -
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Annexe 5
- Arrêté Préfectoral de la Haute-Vienne du 28 décembre 2021 (page 3/5) -
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Annexe 5
- Arrêté Préfectoral de la Haute-Vienne du 28 décembre 2021 (page 4/5) -
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Annexe 5
- Arrêté Préfectoral de la Haute-Vienne du 28 décembre 2021 (page 5/5) -
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Annexe 6
- Annonces officielles des journaux -

 

                         14 janvier 2022                                                       28 janvier 2022
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Annexe 7
- Certificats d’affichages en mairies (p. 1/2) -
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Annexe 7
- Certificats d’affichages en mairies (p. 2/2) -
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Annexe 8

- Observations des registres et courriers -
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Annexe 8
- Registre Chamborêt (p. 1/6) -
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Annexe 8
- Registre Chamborêt (p. 2/6) -
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Annexe 8
- Registre Chamborêt (p. 3/6) -
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Annexe 8
- Registre Chamborêt (p. 4/6) -
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Annexe 8
- Registre Chamborêt (p. 5/6) -
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Annexe 8
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                Affichage route de Corrigé                                         Affichage RN 147 avant Berneuil

           Affichage chemin PDIPR Berneuil                Traversé chemin PDIPR Berneuil/route de Savignac
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